
COMITE DEPARTEMENTAL DE GOLF DE LA VIENNE 
 

CHAMPIONNAT DEPARTEMENTAL 
DES ASSOCIATIONS GOLF D’ENTREPRISE 

DE LA VIENNE 
 
 

Ce règlement particulier complète le règlement général des épreuves fédérales individuelles 
amateurs. Les conditions des règlements particuliers priment celles du règlement général. 

DATE et LIEU : 22 juin 2024 au Golf de La Roche Posay  
N° 5 Chemin de la Tuilerie 86270 LA ROCHE-POSAY- Tel : 05 49 86 13 39. 

FORMULE :  18 trous en formule STABLEFORD. 

 

CONDITIONS DE PARTICIPATION : 

Épreuve ouverte aux salariés titulaires et aux membres affiliés (conjoints, enfants, retraités) des 
Associations Golf Entreprise de la Vienne affiliées à la FFGolf et au CD86 à jour de leurs redevances.  
 
Les joueurs devront être en règle vis-à-vis du certificat médical enregistré dans fléole sous peine de 
non-participation. 
 

ENGAGEMENTS : date limite le vendredi 14 juin 2024. 
- Les inscriptions se feront obligatoirement via l’Extranet Club de la FFG. Le libellé de la compétition est 
CHAMP. DEPARTEMENTAL GOLF D’ENTREPRISE.  
Le nombre de joueurs par club d’Entreprise n’est pas limité. 
 
- Le prix du green-fee (pour les joueurs non membres du golf de la Roche Posay) est fixé à 34 €. 
 

SERIES : 3 séries hommes et 1 série dames à confirmer en fonction du nombre et de la répartition des 
inscrits. 

1ère série hommes : 0 – 18 (boules jaunes) 
2ème série hommes : 18,1 - 36 (boules jaunes) 
3ème série hommes : 36,1 - 54 (boules jaunes) 
Série dames : 0 – 54 (boules rouges) 
 

DEPARTS : 

Les départs se feront en shot gun à 9h00. 
La compétition sera suivie d’un repas pris en commun au Club House. 
Le prix du repas est fixé à 18 € et comprend : Paella, dessert & vin. 
 

PRIX : 
Trophées offerts par le Comité Départemental de la Vienne. 
1ère, 2ème et 3ème série hommes : 2 prix brut et 2 prix net.  
Série dames : 1 prix brut et 1 prix net. 
 
Lots offerts par le golf de La Roche Posay : 
Concours d’approche Dames et Hommes au trou n°8. 
Concours de drive Dames et Hommes au trou n°12. 
 

DEPARTAGE : 

Le départage se fera sur le stroke index.  


